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République Française 
Département de l’Isère 

ROYAS  

 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

     Du 27 JANVIER 2025 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-sept janvier à vingt heures Le Conseil Municipal légalement convoqué 

s'est réuni en séance ordinaire, sous la Présidence de Thierry ROLLAND, Maire. 

 

Présents: ROLLAND Thierry- PETREQUIN Myriam- PELLET Karine- PERRIN Stéphane- CLAIR 

Franck- FANTON Catherine- CHOLLIER Jean-Vincent- David SABATIER 

Absents :  DESCHAMPS GALLEGO Grégory - LAMBERT Gilliane – GUITTARD Amélie 

Pouvoirs:  

Secrétaire: PELLET Karine 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

   1°: Approbation du compte-rendu de la réunion du CM du 25/11/2024. 

    

   2°: Délibération 

 

N° OBJET Date 

2025-01 

DETERMINATION DES TARIFS DE LOCATION DES 

APPARTEMENTS ET DE LA MICRO CRECHE DU 

PROJET GIMARD 
 

27/01/2025 

 

 

Nombre de 

membres 

 

En exercice : 

11 

  Présents : 8 

  Votants : 8 

 

Étaient présent(e)s : ROLLAND Thierry- CLAIR Franck- PERRIN Stéphane- 

PELLET Karine – CHOLLIER Jean-Vincent - FANTON Catherine - 

PETREQUIN Myriam - SABATIER David 

 

Absents : LAMBERT Gilliane- DESCHAMPS GALLEGO Grégory –  

GUITTARD Amélie 

 

Étaient excusé(e)s :  

 

Secrétaire de séance : PELLET Karine 

 

Monsieur le Maire propose au conseil de fixer les tarifs de location des appartements et de la micro-crèche 

 

Le Conseil municipal,  

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité des présents :    

 

FIXE les tarifs selon le tableau ci-dessous : 

 

 

Appartement Surface Tarifs mensuels Cautions Charges 

App RDC T3  73.50    850 € 1 mois de loyer 73.50/300 

App Et 1-1 T3 58.50    650 € 1 mois de loyer 58.50/300 

App Et 1-2 T3 67.05    750 € 1 mois de loyer 67.05/300 

App Et 1-3 T2 48.40    500 € 1 mois de loyer 48.40/300 
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App Et 1-4 T2 52.60    550 € 1 mois de loyer 52.60/300 

Crèche  1 500 €   

 

L’Indice de révision (IRL) sera inscrit dans le bail. 

 

CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de revêtir de sa signature tout document nécessaire à 

l'exécution des présentes. 
 

 
 

                                                                                                                                

 

 3°: Questions diverses 
 

       - Avancement sur les travaux de l'immeuble 

       - Point sur les dossiers de demande d’appartement    
      - Points divers abordés concernant la micro-crèche   
       - Demande d’installation d’un camion pizza               


